
 

SERVICE DE PRESSE ET VEILLE DE LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

organisationpresse@elysee.fr — T. +33 (0)1.42.92.83.01 

 

 
 

Palais de l’Élysée, le mardi 21 juillet 2020 

 

 

COMMUNIQUÉ 
 

Pour le Conseil des ministres du mercredi 22 juillet 2020 le Président de la République a arrêté 

l’ordre du jour suivant (parties A et C) : 

 

 

PARTIE A 

 

Sur la proposition : 

- de la ministre de la transition écologique 

- de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement 

 

- projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-71 du 29 janvier 2020 relative à la 

réécriture des règles de construction et recodifiant le livre Ier du code de la construction 

et de l’habitation. 

 

 

Sur la proposition : 

- du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports 

- de la ministre déléguée auprès du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 

sports, chargée des sports 

 

- projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-777 du 24 juin 2020 relative à l'adaptation, 

pour la saison 2019/2020, du régime applicable aux contrats des sportifs et entraîneurs 

professionnels salariés. 

 

Sur la proposition du ministre de l’économie, des finances et de la relance : 

 

- projet de loi ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de l’article 11 de la 

loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

2.- 

Sur la proposition de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion : 

 

- projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-770 du 24 juin 2020 relative à l'adaptation 

du taux horaire de l'allocation d’activité partielle. 

 

- projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-599 du 20 mai 2020 portant mise en œuvre 

de la convention sur le travail dans la pêche et d’amendements à la convention du 

travail maritime. 
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Sur la proposition de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

: 

 

- projet de loi de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030 et portant 

diverses dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur. 

 

 

Sur la proposition de la ministre de la transition écologique : 

 

- ordonnance relative aux procédures du comité de règlement des différends et des 

sanctions de la Commission de régulation de l’énergie. 

 

 
 

PARTIE C – COMMUNICATION 

 

Communication du ministre des solidarités et de la santé : 

 

Le covid-19. 

 


